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Quand on parle de la Première Guerre mondiale, on
pense spontanément aux combats, aux tranchées,
aux soldats… en oubliant bien souvent que derrière
chaque appelé, une mère, une épouse, des enfants,
ou encore des sœurs, ont vécu, toutes et tous,
quatre années dans l’angoisse et l’attente.

Tout au long de ces années de la Grande Guerre,
les femmes de soldats ont ainsi assuré les fonctions
de chef de famille, en subvenant seules aux besoins
du foyer, dans une économie devenue économie de
guerre, avec son lot de pénuries et de privations…

Dans les campagnes, elles ont pris la tête des
exploitations agricoles. En ville, les emplois laissés
vacants par les hommes mobilisés mais aussi le
développement des industries de guerre, ont
permis aux femmes d'accéder à de nouveaux
secteurs économiques. Par milliers, elles sont
entrées dans les usines d'armement. Dans notre
région, elles sont apparues pour la première fois
dans les effectifs de Peugeot, à la fabrication d’obus
à la SACM (ancêtre d’Alstom), de casques et de
gourdes chez Japy, etc. Dans les services de santé,
elles ont soigné et accueilli en masse les blessés. À
Belfort et dans les environs, les épouses de
manufacturiers (Mmes Viellard, Engel, Zeller) ont mis
leur résidence au service des unités de santé des
armées.

Ainsi, les femmes ont contribué activement à
l’effort de guerre national.

Cet engagement fut valorisé durant le conflit par les
pouvoirs publics. La propagande utilisait l’image de
la « Femme héroïque » dans les affiches, les
gazettes, les revues, les films, afin d’inciter les

Français à contribuer financièrement à l’effort de
guerre, pour venir à bout de l’ennemi. Hélas,
l’implication des femmes n’a modifié en rien les
inégalités existantes. À la fin de ce premier conflit
mondial, elles restent moins bien rémunérées que
les hommes. En 1919, malgré les promesses faites,
les Françaises n’obtiennent pas le droit de vote,
contrairement aux ressortissantes d’autres nations
européennes. Après un premier projet de loi adopté
par l’Assemblée nationale et rejeté par le Sénat en
1922, il faudra attendre vingt-cinq années et le
général de Gaulle, pour que cette considération
leur soit rendue.

100 ans après la fin du conflit, cette exposition se
veut un hommage rendu à toutes ces femmes,
veuves, orphelines, paysannes, ouvrières, marraines
de guerre, infirmières, espionnes parfois qui ont
tenu un rôle essentiel et trop longtemps occulté.
Elle nous rappelle que la Grande Guerre, véritable
désastre humain sur le front militaire, ne les a pas
épargnées, elles non plus.
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Président du Conseil départemental

Marie-Claude Chitry-Clerc
Vice-présidente en charge de la culture,

du tourisme et de l’environnement
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L’été 1914, improviser
la place des femmes
dans la guerre

Lorsque l’ordre de mobilisation est af-
fiché dans toutes les villes de France,
le 1er août 1914, il ne concerne que la
mobilisation des hommes. Seules
quelques femmes se sentent directe-
ment concernées par cette affiche ;
celles qui ont fait le choix dans les an-
nées précédentes de rejoindre les so-
ciétés de secours aux blessés de guerre.

1. Évacuer les bouches inutiles.
Le général Thévenet, gouverneur militaire de Belfort
depuis le 2 janvier, prend la décision de faire quitter

le Territoire à « tous ceux qui ne peuvent rendre au-
cun service dans une place assiégée et y consom-
meraient des vivres sans profit pour la défense ». Il
souhaite ainsi éviter les privations subies par les
civils lors du siège de 1870-71. Cette évacuation,
prévue depuis 1912 au moins, concerne essentiel-
lement les femmes et leurs enfants (1). Des trains
conduisent les évacués dans le Jura et dans l’Ain.
Chaque quartier de Belfort puis chaque village
proche des forts et susceptible d’être en première

ligne des combats sont évacués au fur et à mesure
dans les premiers jours d’août (2).

La vie quotidienne de ces femmes dans les villages
de l’arrière est souvent précaire, elles touchent une
maigre allocation de la ville de Belfort et restent
souvent sans activité. Parties en plein été, elles man-
quent de vêtements d’hiver alors que la guerre se
poursuit et quelles n’ont pas le droit de revenir à
Belfort même pour y récupérer quelques affaires
personnelles.

2. Soigner les premiers blessés.
Les seules femmes autorisées par le gouverneur mi-
litaire à rester en zone de combat sont celles qui se
sont engagées dans des sociétés de secours aux
blessés militaires. Depuis 1878, en effet, le règle-
ment militaire les considère comme des auxiliaires
du service de santé de l’Armée en cas de guerre.

Ces femmes ont reçu une formation poussée et ont
un diplôme reconnaissant leurs capacités médicales.
Il existe en France, en 1914, trois associations qui
assurent ce service : la Société de Secours aux
Blessés Militaires, l’Association des Dames
Françaises et l’Union des Femmes de France (3).

Elles sont un peu plus de 68000, dans tout le pays,
engagées dans le conflit. Localement s’engagent
les épouses et filles de la bourgeoisie industrielle et

2

Photo de l’évacuation des femmes belfortaines début août 1914 (Coll. Bibliothèque de documentation internationale
contemporaine)
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commerçante de Belfort et des environs. Certaines
d’entre elles mettent à la disposition des services
de santé leur propre résidence comme Mme Louise

Viellard à Morvillars et Mme Engel à Bavilliers. Les
autres intègrent les ambulances installées dans les
établissements scolaires pour y donner les premiers
soins. À Belfort, ces infirmières bénévoles intervien-
nent au lycée de garçons, à la caserne de Rethenans
(aujourd’hui caserne de Maud’huy), à l’école Notre-
Dame, à l’institution Sainte-Marie, à l’école supé-
rieure de Jeunes Filles (4).

3. Préparer les récoltes de l’été
et l’automne.
La déclaration de guerre surprend les agriculteurs
au pire moment de l’année en pleine fenaison et à

l’approche des récoltes d’automne. La mobilisation
ôte donc les forces vives dans les fermes et la ques-
tion des récoltes de 1914 se pose de façon cruciale
en ce début août. Le 6 août, le Président du Conseil

lance un appel solennel à toutes les femmes de pay-
sans  pour qu’elles suppléent à leur époux, père ou
frère dans l’organisation des travaux agricoles (5).
Les femmes étaient déjà actives dans les exploita-

Liste des évacués de Giromagny (ADTB 52 Ed 4 H 18)2

Papier à en tête de l’Union de Femmes de France
(ADTB 33 Ed 4 H 14)
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Carte postale de l’école supérieure devenue ambulance
en août 1914 (ADTB 7 Fi 610)

4

affiche de l’appel aux femmes de France du 6 août 1914
(ADTB 11 Fi 1.1.13)
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tions agricoles mais désormais elles vont devoir s’oc-
cuper de tâches jusque-là dévolues aux hommes :
conduire un train de labour, diriger et organiser la
production, gérer matériellement et financièrement
l’exploitation (6-7).

Elles sont nombreuses à écrire à l’administration mi-
litaire pour que leur conjoint puisse obtenir une per-
mission agricole ou qu’à défaut, l’administration leur
fournisse de la main-d’œuvre militaire agricole. À
partir de 1915, la guerre se prolongeant, les mairies
organisent dans les villages cet appel à la main-
d’œuvre militaire pour aider les femmes seules dans
leur exploitation. (8). •

Une femme travaillant dans une ferme à Larivière en 1915
(ADTB 24 Fi 86-12)
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Affiche avec des femmes travaillant la terre
(ADTB 11 Fi 1.5.4)
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Demande de travailleur agricole par une agricultrice
d’Argiésans en 1916 (ADTB 7 M 214)
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Un combat qui se prolonge,
une nouvelle place pour les
femmes dans l’industrie de
guerre

Le déclenchement de la guerre n’en-
traîne pas l’entrée dans l’industrie des
femmes car elles étaient déjà présentes
massivement dans les usines textiles
par exemple. Mais la déclaration de
guerre et la mobilisation des hommes
vont les faire entrer là où elles étaient
peu présentes : dans les usines de
constructions mécaniques comme à la
S.A.C.M, chez Peugeot.

4. Les conséquences de la réunion
du 20 septembre 1914
L’activité industrielle est presque à l’arrêt dès le
2 août du fait de la mobilisation. Mais la nature des
combats est très différente de ce qui avait été envi-

sagé par l’état-major. L’armée française manque de
canons lourds en comparaison à l’armée allemande.
Les batailles de la Marne et des Flandres en sep-

tembre-octobre stoppent l’invasion allemande mais
prolongent la guerre au-delà des 10 semaines envi-
sagées. Si la guerre se poursuit ainsi en novembre
les réserves de munitions seront épuisées. Le
26 août 1914, Albert Thomas est nommé sous-se-
crétaire d’État à l’artillerie et à l’équipement militaire
(9).

Le 20 septembre 1914, une importante réunion se
tient à Bordeaux, où le gouvernement est réfugié.
Elle réunit les principaux dirigeants du Comité des
Forges, des compagnies de chemin de fer, des en-
treprises de constructions mécaniques et automo-
biles. Elle débouche sur la mise en place d’un
partenariat public-privé (arsenaux nationaux et en-
treprises privées liées à la production mécanique et
automobile). L’objectif est d’aboutir à produire plus
vite et plus massivement du matériel de guerre par
une mobilisation totale de l’appareil productif.

5. Quelle place pour les femmes
dans les industries mécaniques de la
région ?
À la suite de la réunion de Bordeaux, les usines bel-
fortaines de la S.A.C.M. ont la responsabilité de la
coordination de la production de guerre dans la ré-
gion de Belfort-Montbéliard.

Rapidement apparaissent dans les journaux locaux,

des appels pour recruter de la main-d’œuvre fémi-
nine (10). Les femmes évacuées en août 1914 sont
prioritaires pour revenir si elles ont un emploi dans
les industries de guerre de Belfort. Mais il est re-
commandé d’embaucher de préférence les épouses
ou les filles des soldats partis au front pour leur per-
mettre de retrouver rapidement leur poste à la fin
de la guerre.

En mars 1916, le nombre de femmes dans l’industrie
de guerre dépasse les 100000, mais cette mobili-
sation se limite à quelques zones géographiques
car pour l’État, la femme doit garder son rôle ma-
ternel de gardienne du foyer et n’entrer qu’excep-
tionnellement à l’usine.

Albert Thomas en visite sur le front alsacien en 1915
(ADTB 24 Fi 5.5)

9

Annonce dans la presse du recrutement de main-d’œuvre
féminine, Germinal décembre 1915 (ADTB 4J4a)
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Dans la région, la mobilisation générale des indus-
tries amène une entrée massive de personnel fémi-
nin dans des entreprises où jusque-là elles étaient

peu présentes : absentes chez Peugeot en 1914,
elles sont environ 1290 dans les ateliers en 1917,
soit 21 % des effectifs (11-12).

Ouvrières fabriquant des obus dans les usines Peugeot de Mandeure
(Fonds de dotation Peugeot pour la mémoire industrielle 10-5-84 C 28)

11

Ouvrière fabriquant des obus dans les usines Peugeot de Mandeure
(Fonds de dotation Peugeot pour la mémoire industrielle 10-5-84 C 32)
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Elles viennent de toute la région et même de Haute-
Saône pour prendre un emploi à la S.A.C.M. En

mai 1917 elles sont 1601 dans les ateliers, soit 24 %
du personnel (13-14-15).

Journal des entrées du personnel féminin à la S.A.C.M. en 1918 (ADTB 107 J 493)13

Forme d’obus type pour la production
à la S.A.C.M.
(ADTB 96 J fonds Alstom)

15

Deux sœurs dans les ateliers
de la S.A.C.M. en août 1917
(ADTB 7 Fi 2508)
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Chez Japy, en 1915, elles passent de la fabrication
de casseroles à celle du premier casque militaire en

métal mis au point par l’ingénieur Adrian et de
gourdes pour les besoins de l’armée (16-17-18-19).

Lettre de commande
de casques par l’administration
militaire en 1916
(ADTB 35 J 3 C 1)

16

Ouvrières à la fabrication de casques Adrian à l’usine de la Feschotte (musée Japy Beaucourt)17
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Ouvrières à la production de gourdes à l’usine de la Feschotte (Musée Japy Beaucourt)18 a

Ouvrières à la production de gourdes à l’usine de la Feschotte (Musée Japy Beaucourt)18 b
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Casque et gourde produits dans les usines de La Feschotte
(musée Japy Beaucourt)

19
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6 Conditions de travail et salaires
Pour augmenter la production les lois du travail sont
suspendues, ce qui conduit à une augmentation de
la durée légale du temps de travail et un retour de
l’horaire de nuit, même pour les femmes. Elles ef-
fectuent souvent le même temps de travail que les
hommes, occupent les mêmes postes mais pour un

salaire moitié moindre. Les accidents du travail sont
nombreux, il n’est pas rare qu’à la S.A.C.M., les ou-
vrières soient blessées par des charges trop lourdes,
par l’acide employé. Une employée est même très
grièvement brûlée par les produits chimiques ré-
pandus après l’explosion d’une bombe aérienne qui
était tombée sur l’usine (20).

Dossier d’accident aux usines S.A.C.M. (ADTB 107 J 365)20
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Le journal Germinal est le seul à Belfort à s’inquiéter
de ces déplorables conditions de travail (21).

Le 18 mars 1916 le témoignage d’une ouvrière est
publié : « nous travaillons 12 heures par jour, et
quelques fois 14, et 16. Notre labeur, c’est celui des
manœuvres : il consiste à manipuler des obus qui
ne pèsent pas moins de 7 kg. Il nous en passe en
moyenne, dans notre coin, 2000 par jour entre les
mains… Voyez mes mains : elles sont hideuses. Les

premiers jours, la chair de mes doigts a été mise à
vif ; ils sont enflés, meurtris, tuméfiés… Eh bien ! à
ce labeur de forçat, je gagne… tenez-vous bien…
je gagne 38 centimes de l’heure et je suis une privi-
légiée.»

Les conditions de travail et les salaires entraînent
des manifestations sociales, même en cette période
de guerre. Le 30 novembre 1916, 80 ouvriers et ou-
vrières des tissages Khan et Lang à Anjoutey se
mettent en grève pour obtenir 20 % d’augmentation
pour faire face à la cherté de la vie. La grève n’a
duré que 48 heures. Les conflits sociaux du prin-
temps 1917, amènent tardivement la mise en place
de salaires minimum dans les usines métallurgiques
de la région en octobre 1917. Le salaire maximum
d’une femme reste cependant 40 % inférieur à celui
d’un homme (22). •

Tarif des salaires dans l’industrie de guerre de la région
de Belfort Montbéliard Publié dans Germinal en
octobre 1917 (ADTB 4 J 4a)

22

Titre d’un article dans Germinal le 18 mars 1916
(ADTB 4 J 4a)

21
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Les hôpitaux
et le rôle des femmes
dans les services de santé

Le Territoire de Belfort n’est qu’à une
trentaine de km du front alsacien. On
y entend régulièrement le bruit de la
canonnade de Pfetterhouse au sommet
du Vieil Armand. Belfort et sa région
deviennent donc un lieu stratégique
pour l’installation d’ambulances mais
aussi de grands hôpitaux de campagne,
en particulier au cours de l’année 1917.

7. Quelle place pour les femmes
dans les hôpitaux militaires ?
Il existe trois catégories d’infirmières en 1914 : des
religieuses, des infirmières laïques de l’Assistance
publique et les dames volontaires des trois associa-
tions dépendantes de la Croix-Rouge. Ces institu-
tions mettent en place à leur frais des hôpitaux
auxiliaires dans les écoles, grands magasins, et rési-
dences privées (23).

Elles organisent régulièrement des quêtes et des
spectacles de bienfaisance pour récolter les fonds
nécessaires à faire fonctionner ces hôpitaux.
Dans les hôpitaux militaires, les femmes ne peuvent
exercer la profession de médecin, mais elles sont
nombreuses à servir comme infirmières. Dès les pre-
miers jours de guerre le volontariat est massif pour
s’engager dans les rangs des services de santé (24).

Ces infirmières interviennent au plus près du front
avec les « auto-chir » unités chirurgicales qui per-
mettent d’opérer au plus près des combats (25). Il y
en avait une au fort de Bessoncourt.

Marie Curie, qui a initié ces autochirs, va régulière-
ment sur le front, elle est ainsi présente dans le
Territoire en novembre 1916. L. Herbelin écrit dans
son journal : « Je dois mentionner que lors de sa vi-
site à l’hôpital des Cours secondaires, M. le préfet
eut la surprise d’y rencontrer auprès de madame
Louis Viellard la veuve du grand savant Curie. »
Madame Curie s’occupe d’installer la radiographie
à l’hôpital annexe de Morvillars.

Ces infirmières sont présentes auprès des médecins
spécialisés à l’hôpital militaire de Belfort (26-27) et
dans les H.O.E. bâtis de toutes pièces au milieu de
l’année 1917 à Morvillars, Montreux-Château et
Lachapelle-sous-Rougemont. Certaines, comme
Léonie Bonnet, ont laissé leurs souvenirs de leur
passage à Belfort, évoquant les longues heures de
travail et la joie qu’elles apportent aux soldats hos-
pitalisés loin de leurs proches.

L’Autochir au fort de Bessoncourt (Coll. Bibliothèque
de documentation internationale contemporaine)

25

Liste du personnel de l’ambulance no 3 à Belfort en 1914
(ADTB 5 J ms 22)

23
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Bilan de l’engagement à la Société française de secours aux blessés militaires en 1916 (ADTB 5 J ms 22)24

Infirmières dans un hôpital militaire à Belfort en 1918 (ADTB 9 Fi 528-18)26
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Infirmières dans un hôpital militaire à Belfort en 1918 (ADTB 9 Fi 528-20) 27

Acte de décès de Mlle Seiler (ADTB 1 E 10 D 126)28



8 Un dévouement au péril de leur vie
Être infirmière en temps de guerre est un engage-
ment volontaire à risque. La presse locale relate en
février 1915 le décès de la jeune Pauline Seiler, 21
ans, infirmière militaire bénévole à l'hôpital de la
caserne de Rethenans, victime de fièvre typhoïde
contractée en service à l'ambulance de Dannemarie
(28).

L. Herbelin décrit ainsi son action : « Mlle Seiler…
appartenait à cette héroïque phalange des
Françaises qui sans distinction de cultes, de partis
ou d’opinions, sous la cocarde tricolore de l’infir-

mière militaire ou sous l’insigne sacré de la Croix-
Rouge, font leur devoir simplement, stoïquement,
sans bruit et sans éclat, sur ce champ de bataille
qui est le leur, hôpital ou ambulance, et forment à
côté des peuples en armes, cette armée sublime
du dévouement et de la piété que leur patriotisme
et leur charité ont créée nombreuse et infatigable.»

Une autre infirmière eut elle aussi droit à la mention
« Morte pour la France », Félicie Saint-Gés (29) dé-
cédée par suite de maladie contractée en service à
l'hôpital militaire le 3 février 1919 à Belfort. 

17

Mlle Saint Gès à l’ambulance de l’école Sainte Marie en 1918 (ADTB 9 Fi 528-26)29
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Bien que clairement identifié par une grande croix
rouge sur les toits, les hôpitaux ne sont pas épargnés
par les bombardements nocturnes, et c’est au péril
de leur vie que les infirmières y travaillent (30).

Le 3 septembre 1917, un médecin est tué à l’hôpital
militaire de Belfort, deux infirmières particulièrement
courageuses ce soir-là reçoivent la Croix de Guerre.
Léonie Bonnet décrit ces nuits d’angoisse dans ses
carnets (31) : « Nous installons des lits à la cave avec
des couvertures et quand la sirène sonnera, cette
nuit, nous descendrons tout habillées avec nos
casques et nos masques et nous attendrons que la
mitraille ait fini de tomber.» 

9. Quelques exemples locaux.
Plusieurs Belfortaines se sont illustrées durant ces
années de guerre en tant qu’infirmières.
Mmes Viellard se sont distinguées à Morvillars. Louise
Viellard (1885-1956) a mis la demeure de son époux
à la disposition de la Société française de secours
aux blessés militaires pour en faire un hôpital auxi-
liaire. Elle s’y dépense sans compter pour soigner
les blessés. Elle se voit décerner la Croix de Guerre
et la Légion d’Honneur. Mme Anne-Marie Viellard
(1879-1949) est infirmière-Major à Morvillars, à
Dannemarie, Bellemagny puis Sierentz. Citée à l’or-
dre de la 57e Division dès 1915, elle est décorée de
la Croix de Guerre.

Émilie Mottet (1888-1976), infirmière dès août 1914
à l’hôpital militaire de Belfort, rejoint le corps expé-
ditionnaire d’Orient dans les Balkans en octo-
bre 1916 (32). Elle y contracte le paludisme en
soignant les militaires malades. Elle termine la
guerre décorée de la Croix de Guerre avec deux ci-
tations, la Croix du combattant et la Légion
d’Honneur. •

L’hôpital de l’école Notre Dame touché par un
bombardement aérien en 1915 (ADTB 5 J ms 22)

30 Fiche récapitulative des services d’infirmière d’Émilie
Mottet (ADTB 1 M 282)

32
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Deux infirmières avec casque et masque à gaz (ADTB 9 Fi 528-21)31
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Vivre avec la guerre

Au cours des 1 562 jours que dura la
Grande Guerre, les femmes ont dû ap-
prendre à vivre différemment au quo-
tidien et à faire face seules aux
contraintes d’un pays en guerre.

10. Faire face aux premières
semaines de mobilisation
Les femmes veulent, elles aussi, participer à l’effort
de guerre. L’hiver 1914 approchant et les soldats

n’étant pas équipés pour l’affronter, se mettent en
place des Œuvres du tricot et des marraines de
guerre. Des femmes se retrouvent, tricotent, col-
lectent des vêtements et de la nourriture, font des
quêtes sur la voie publique, organisent des specta-
cles pour récolter des fonds et ainsi apporter un
peu de réconfort aux soldats dans les tranchées (33-
34).

Mmes Duvernoy et Zeller qui président aux sociétés
de secours aux blessés militaires organisent des pré-
sences aux obsèques des soldats qui décèdent dans
les hôpitaux et dont les familles ne peuvent obtenir
de laisser passer pour la zone des Armées (35).

Programme d’un spectacle de charité (ADTB 5 J ms 22)33

Annonce du service funèbre organisé par la Société
française de secours aux blessés militaires (ADTB 5 J ms 22)

35

Insigne vendu au profit des Œuvres du soldat 
(ADTB 5 J ms 22)

34
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Affiche pour le rationnement du sucre (ADTB 11 Fi 1.9.10)36
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Affiche pour le rationnement du pain (ADTB 11 Fi 1.9.11) 37



11. Faire face
aux difficultés du quotidien.
Le départ massif et durable des hommes pour la
guerre va brusquement plonger leurs épouses ou
filles dans la précarité financière. Même si une allo-
cation est versée aux femmes des mobilisés, celle-
ci reste faible. Et rapidement, la gêne financière est
aggravée par les difficultés d’approvisionnement.
Un certain nombre de denrées sont de moins en
moins accessibles en raison des problèmes de trans-
port, de récolte, de priorité donnée au ravitaillement
des troupes (36-37).

Les prix augmentent considérablement. Un marché
noir se met en place. Puis à partir de la fin de l’année
1916 ce sont les difficultés pour trouver du charbon,
du bois de chauffage, du pétrole d’éclairage qui
rendent les conditions de vie difficiles. Il faut pour
les femmes trouver des moyens de gérer les pénu-
ries. La presse locale relate régulièrement les ba-
garres qui éclatent devant les lieux de distributions
de nourriture ou de pétrole mis en place par les

municipalités. Malgré l’instauration de prix et de
loyers bloqués, d’un salaire minimum et de primes
de cherté, les difficultés financières vont jusqu’à pro-
voquer des grèves.

Dans les villes comme Belfort, l’entrée en masse de
femmes dans l’industrie de guerre, pose la question
de la prise en charge des enfants non scolarisés.
Des crèches sont mises en place pour y remédier
(38).

12. Faire face aux soupçons.
Un nombre important de femmes seules dans des
régions de cantonnement comme le Territoire de
Belfort, ne peut que développer des rumeurs, des
soupçons et de fausses allégations. On soupçonne

les ouvrières alsaciennes d’être des espionnes alle-
mandes. On soupçonne facilement les femmes de
se laisser séduire par ces hommes en garnison dans
les environs de Belfort alors que leurs maris sont au
front (39).

Les nouvelles modes vestimentaires liées en partie
à la restriction de tissu et qui laissent découvrir un
peu plus les chevilles ou les épaules provoquent
également des remarques sur le possible libertinage
de certaines.

Les paysannes des environs qui approvisionnent
Belfort sont aussi sujettes à la méfiance, la presse
relaie régulièrement les condamnations qui frappent
les laitières qui ont mouillé leur lait pour augmenter
leur profit (40).

23

Mise en place d’une garderie d’enfants à l’hôpital de Belfort
(Archives municipales de Belfort 5 H 70)

38

Article de L’Alsace évoquant la conduite de Belfortaines
évacuées dans l’Ain (ADTB 4 J 1a)

39

Article de L’Alsace relatant les condamnations
pour mouillage de lait en 1918 (ADTB 4 J 1a)

40



24

13. Faire face à la disparition
d’un mari, d’un père
Les combats sont rapidement très meurtriers et
d’une violence inconnue jusqu’alors. Les femmes
doivent affronter la disparition de leur mari, fils ou
frère : disparition réelle par le décès, sans possibilité
d’aller se recueillir sur la tombe de leur défunt car
les soldats sont inhumés à côté des champs de ba-
taille et ces zones sont strictement interdites aux
civils. Mais aussi disparition sans vraie information

(prisonnier de guerre, blessé sans identité dans un
hôpital, disparu sans trace sur un champ de bataille).
Certaines femmes vont passer toute la guerre à re-
chercher et attendre un disparu qui ne revient pas
(41-42). Pour soutenir matériellement les veuves,
l’État met peu à peu en place des aides financières.
Il existe, depuis une loi de 1831, une indemnité ver-
sée aux veuves de guerre. Mais il faut attendre le
31 mars 1919 pour qu’une nouvelle loi détermine
un droit à réparation pour toutes ces femmes privées
de leur mari, de leur rémunération et de leur statut
social.

Pour celles qui retrouvent un mari terriblement mu-
tilé et incapable de travailler, privant la famille de
ressources, l’État met en place en 1916, l’Office
National des mutilés et réformés de guerre. Un an
plus tard en juillet 1917 est créé un Office national
des pupilles de la Nation qui va soutenir financière-
ment les orphelins de guerre (43). •

Lettre à Mme Tritter qui recherche son mari disparu
(collection privée Tritter)

41

Lettre d’une mère au maire de Morvillars pour retrouver
son fils disparu (ADTB 72 Ed 2 D 6)

42
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Affiche de l’office des pupilles de la Nation (ADTB 33 Ed 4 H 27)43
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La femme héroïne
de propagande

La figure féminine est utilisée depuis
très longtemps dans la création d’allé-
gories. La France, la République, la Vic-
toire, la Paix sont la plupart du temps
représentées par une femme. C’est
donc tout naturellement que ces figures
féminines vont être abondamment uti-
lisées dans les affiches de guerre.

14. Mobiliser des fonds
Le financement des combats était assuré pour une
courte durée, très rapidement les budgets de guerre
ne suffisent pas et il faut faire appel à l’épargne po-
pulaire. Les pays neutres exigeant d’être payé en
or pour les approvisionnements qu’ils fournissent à
la France, des campagnes d’appel à échanger l’or
des Français contre du papier-monnaie utilisent la
figure féminine.

En 1915 un premier emprunt de guerre est lancé à
l’automne, là également les affichistes qui sont ap-
pelés à mobiliser l’épargne des Français par leurs
dessins utilisent des figures féminines (44-45).

Affiche d’appel à l’emprunt s’inspirant de La Marseillaise
de F. Rude (ADTB 11 Fi1.4.4)
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15. Héroïser la femme
Il existe quelques affiches étrangères qui évoquent
le travail des femmes en France (46), pour inciter à
la mobilisation des forces aux USA et en Grande
Bretagne. Régulièrement les journaux illustrés
comme « Le Miroir », « L’illustration » ou le « Petit

journal » mettent à leur une des femmes au travail
dans les usines, publient des photos très symbo-
liques de femmes conduisant des tramways à Paris,
cultivant la terre (47).

Affiche d’appel à l’emprunt avec une mère à l’enfant (ADTB 11 Fi 1.4.1)45
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Gravure de propagande en 1917 (ADTB 5 J boîte IV cahier Lucien Graff) 46

Gravure de propagande en 1917 (ADTB 5 J boîte IV cahier Lucien Graff) 47
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Les usines Japy font réaliser deux séries de cartes
postales montrant l’une la fabrication des casques
Adrian, l’autre la fabrication de gourdes dans les
usines de Fesches-le-Châtel. Ces deux séries met-
tent en avant le travail féminin, même si toujours
en arrière-plan on voit un contremaître masculin qui
surveille le travail (48).

Dans les ateliers Peugeot d’Hérimoncourt, Beaulieu
et Sochaux, de tels reportages photographiques
ont également été réalisés (49).

À la fin de la guerre, le service cinématographique
des armées a même monté un film de 37 minutes
intitulé « La femme française pendant la guerre »
qui reprend tous les clichés patriotiques : de
l’épouse qui laisse partir son mari en 1914, à l’infir-
mière, l’ouvrière d’usine, la conductrice de métro,

l’agricultrice et qui s’achève par un rappel historique
des grandes combattantes françaises de Sainte
Geneviève à Jeanne d’Arc.

Régulièrement à Belfort, des veillées de prières à
Jeanne d’Arc et à Sainte Odile patronne de l’Alsace,
sont organisées dans les églises de la ville pour
confier la France à l’intercession de ces héroïnes ca-
tholiques.

16. Stigmatiser la barbarie
Pour mettre en lumière les exactions allemandes, la
propagande va abondamment utiliser l’exécution
de l’infirmière britannique Edith Cavell par l’armée
allemande à Bruxelles en octobre 1915. Infirmière
en Belgique avant la guerre, elle reste après l’inva-

sion allemande, continue à soigner les blessés et
organise une filière d’évasion des prisonniers bri-
tanniques, belges et français vers la Hollande. Son
exécution provoque une vague d’indignation, les
journaux belfortains rapportent longuement le crime
commis par l’armée allemande. En 1925, l’État fait
don au musée de Belfort d’une statue d’Édith Cavell
qui est installée dans la cour de l’Hôpital. Sur le pié-
destal une inscription rappelle qu’elle a été victime
de la barbarie allemande (50).

Photo d’ouvrières dans les ateliers Japy de Fesche-le-Châtel
(Musée Japy Beaucourt)

48

Photo d’ouvrières chez Peugeot (Fonds de dotation Peugeot
pour la mémoire industrielle 10-5-84 C 40)

49

La statue d’Édith Cavell devant l’hôpital de Belfort (ADTB 63
Fi 65)
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Maquette de la Victoire monumentale du monument aux morts de Belfort dans l’atelier du sculpteur Georges Verez (ADTB 171 J
2557)
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17. Prolonger le souvenir
Après guerre l’image féminine est également utilisée
dans la conception des monuments aux morts qui
voient le jour entre 1920 et 1925 dans les villes et
villages de France. La femme y symbolise là aussi la

France, la République, la Victoire mais elle peut
aussi être utilisée au premier degré comme veuve
éplorée au pied du monument. Dans le départe-
ment, quelques monuments utilisent des figures fé-
minines dans leur décor. À Belfort, une immense
Victoire ailée portant les couronnes du triomphe
surmonte le piédestal (51), à Beaucourt Marianne,
tenant les lauriers de la victoire est assise au pied
d’un poilu, à Bessoncourt une allégorie de la France
casquée tient une épée et une Victoire, à Chaux

Jeanne d’Arc domine la stèle, à Danjoutin une
femme soutient un soldat mourant, à Etueffont un
bas-relief représente la Victoire protégeant une pay-
sanne  et un forgeron, à Grandvillard une femme et
ses enfants sont sous la protection de Notre-Dame

de Lourdes, à Méziré un bas-relief figure une femme
éplorée devant un soldat blessé, à Roppe Marianne
soutient un poilu partant au combat (52). •

Inauguration du monument aux morts de Roppe (ADTB 5
Ph 246)
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Une guerre émancipatrice
pour les femmes ?

Le 11 novembre 1918 à 11 heures, le
cessez-le-feu sonne sur tous les champs
de bataille d’Europe mettant fin à 52
mois de combat. Les différents traités
de paix sont signés par les belligérants
entre le 28 juin (traité de Versailles avec
l’Allemagne) et l’automne 1919. Si ces
textes modifient profondément la carte
des États en Europe, la fin de la Grande
Guerre signifie-t-elle pour autant de
vrais bouleversements sociétaux pour
les femmes françaises ?

18. Un retour à la vie d'avant ?
Le retour à une vie normal d’avant-guerre n’est pas
aussi rapide qu’espéré. Si les maris prisonniers ren-
trent dès dans leur foyer en décembre, les maris

mobilisés restent encore éloignés des familles pen-
dant de longs mois. La démobilisation ne se fait
que très progressivement, certains régiments allant
occuper l’Allemagne. À Belfort le 42e RI et le 35e RI
ne reviennent que fin février et début mars 1919.
La place des femmes dans l’industrie est très rapi-
dement remise en cause, elles vont devoir rendre
leur poste aux hommes qui rentrent du front. La
S.A.C.M. débauche dès la fin novembre 1918 ses
effectifs féminins sans leur octroyer de prime de li-

cenciement (53). Les veuves et orphelines vont de-
voir entamer de longues procédures pour faire re-
connaître leur statut auprès des offices
départementaux (54). Certaines vont attendre très
longtemps le retour d’un mari ou d’un père disparu
sur le champ de bataille et dont personne ne sait
rien.

Dès 1920, dans la France à reconstruire, l’État re-
positionne les femmes dans leur rôle d’épouse et
de mère. Il ne s’agit pas seulement de reconstruire
matériellement les villes et villages dévastés par les
combats, il faut aussi repeupler la Nation saignée à
blanc par la guerre. L’État instaure une politique na-
taliste très incitative et lance des campagnes de
propagande où la femme héroïque n’est plus à
l’usine, au champ ou à l’hôpital mais au foyer don-
nant naissance à des garçons (55).

Article de Germinal évoquant la débauche des ouvrières
S.A.C.M. décembre 1918 (ADTB 4 J 4a)
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Annonce de l’octroi d’une machine à coudre aux veuves
de guerre (ADTB 33 Ed 4 H 27)
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Affiche pour l’emprunt de la Reconstruction (ADTB 11 Fi 1.7.12) 55
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19. Quelle reconnaissance
de la Nation ?
Dès 1916 à Belfort, la municipalité a choisi d’honorer
les familles des soldats tombés pour la Patrie. Une
remise solennelle de diplômes d’honneur a lieu
place d’Armes, selon un protocole précis qui met
d’abord en valeur les enfants des soldats tués avant
la veuve (56).

Quelques femmes se voient distinguées par la re-
mise de la Croix de Guerre et de la Légion
d’Honneur. C’est le cas le 14 juillet 1921 de
Mme Louise Viellard qui se voit remettre la Légion
d’Honneur dans la cour de l’hôpital militaire pour
son activité en faveur des blessés militaires (57). Et
régulièrement lors des cérémonies militaires du
11 novembre, on remet à titre posthume des mé-
dailles à la veuve ou l’orpheline des héros tués au
combat (58).

Remise de diplôme aux veuves et orphelins de guerre place
d’armes décembre 1916 (ADTB 7 Fi 2813)
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Remise de la Médaille militaire à des veuves de soldats
vers 1920 (ADTB 7 Fi 2804)
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20. Quelle place dans la société
après l’engagement dans l’effort
de guerre ?
L’engagement de certaines auprès des blessés de
guerre se traduit après guerre par un engagement
redoublé au service des civils cette fois. Ainsi, Anne-
Marie Viellard organise-t-elle un service de consul-
tation pour nourrissons à Méziré (59). Émilie Mottet
reprend du service à l’hôpital militaire en 1921 pour
soigner des soldats victimes de diphtérie. En 1925
elle dirige la « Goutte de lait » institution qui vient
en aide aux mères et aux nourrissons, elle est nom-
mée déléguée aux tribunaux d’enfants de Belfort
en 1933.

Parcours d’Anne Marie Viellard après la guerre
(ADTB 1 M 283)
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Remise de la Légion d’Honneur à Mme L. Viellard
(ADTB 9 Fi 82)
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L’entrée massive, dans la région, de femmes dans
l’industrie, conduit avant la fin de la guerre, les syn-
dicats ouvriers à revoir leur position sur l’existence

de sections féminines. Rose Pétrequin, qui dirige le
journal socialiste de Belfort « Germinal » pendant
que son mari Oscar Louis Frossard est mobilisé, en-
gage les ouvrières à se syndiquer pour faire valoir
leurs droits. Dans la région, les femmes qui œuvrent
dans les industries de guerre peuvent entrer dans
la section féminine du syndicat de la métallurgie à
partir du 12 mai 1917 (60).

Le 29 mai 1918, des grèves touchent de nouveau le
secteur textile à Belfort et Valdoie. Les femmes gré-
vistes n’obtiennent pas l’augmentation de salaire
demandée mais cela a eu pour conséquence l’adhé-
sion de toutes les ouvrières des tissages Schwob au
syndicat du textile « alors qu’elles s’y étaient mon-
trées réfractaires jusqu’à présent » note le commis-
saire de Belfort.

La question du vote féminin était déjà en débat lors
des législatives d’avril 1914. En 1917 deux journaux

totalement opposés, « L’Alsace » et « Germinal »
sont pourtant d’accord pour octroyer aux femmes
après la guerre le droit de vote et l’éligibilité dans
les conseils municipaux. Les femmes, privées de
leur mari ou père ont su démontrer qu’elles pou-

vaient être de vrais chefs de famille, prouvant ainsi
leur capacité à gérer des affaires publiques (61).

Le 20 mai 1919, l’Assemblée nationale vote une
proposition de loi accordant le droit de vote et d’éli-

Article de Germinal évoquant la syndicalisation
des femmes en 1917 (ADTB 4 J 4a)

60

Article de L’Alsace en faveur du vote des femmes en 1917
(ADTB 4 J 1a) 
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gibilité intégral aux femmes. Le Sénat après plus
de 3 ans d’attente rejette le 21 novembre 1922 ce
projet, le Président de la commission expliquant
que c’est dans l’intérêt de la Femme qu’il agit ainsi
pour ne pas « la jeter dans les mêlées électorales »,
d’autres lui refusent le statut de citoyen car elles ne
font pas de service militaire. Dans le même temps,

en Russie, en Turquie et dans bien d’autres pays
européens, les femmes ont obtenu le droit de vote
à l’issue de la Grande Guerre (62). •

Affiche de 1919 pour le droit de vote des femmes en France
(ADTB 11 Fi non coté)
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